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Paragraphe 14

Sous la seule réserve des stipulations du paragraphe 13, les dispositions
a présente annexe n'affectent en rien les lois et règlements régissant, dans
erritoires des États Contractants, les conditions d'admission, de transit, de
ur, d'établissement et de sortie.

Paragraphe 15
La délivrance du titre, pas plus que les mentions y apposées, ne détermi-
t ni n'affectent le statut du détenteur, notamment en ce qul concerne la
onalité.

Paragraphe 16

La délivrance du titre ne donne au détenteur aucun droit à la protection
représentants diplomatiques et consulaires du pays de délivrance, et ne
'ère pas à ces représentants un droit de protection.

ANNEXE

MODÈLE DU TITRE DE VOYAGE

Le titre aura la forme d'un carnet (15 cm. x 10 cm. environ).

Il est recommandé qu'il soit imprimé de telle façon que les ratures ou
:ations par des moyens chimiques ou autres puissent se remarquer facile-
t, et que les mots «Convention du 28 juillet 1951» soient imprimés en
tition continue sur chacune des pages, dans la langue du pays qui délivre

(Couverture du carnet)


